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1 Loc’Avantages  
  

Le traitement du dispositif Loc’Avantages a été intégré dans l’outil, dans les placements et les 
simulations.   

  

Découverte patrimoniale / Placement  

  

  

  

Le dispositif est disponible dans les types de placement.   
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La saisie de plusieurs champs est indispensable au bon traitement du placement et calcul de la 
réduction :   

  

 Type de placement : Immobilier en direct Loc’Avantages  

 Revenus annuels bruts  

 Date d’investissement : saisir la date d’investissement, comprise entre le 01/03/2022 et le 
31/12/2027  

 Niveau de loyers : choix du niveau de loyer à réaliser, permettant le bon calcul de la 
réduction d’impôt  
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Diagnostic / Simulation  

Accessible depuis le diagnostic “Fiscalité”, puis “Investissements immobiliers”  

   

  

  

  

Le dispositif doit être sélectionné dans Type de simulation.   
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Plusieurs champs doivent être saisis afin que le calcul de la réduction d’impôt soit bien réalisé :   

 Coût investissement   

 Apport personnel et/ou Emprunts  

 Loyer mensuel   

 Niveau de loyers  

     

2 Assurance emprunteur  
  

Auparavant, un taux global était saisi par l’utilisateur, couvrant le taux d’intérêt associé à l’emprunt 
et le taux d’assurance souscrite par l’emprunteur.   

L’utilisateur saisissait également la couverture dont il bénéficiait, grâce à cette assurance.   
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Les modalités de saisies ont évolué.  

  

Désormais, en cas de saisie d’un emprunt, les champs suivants peuvent être saisis :   

 Taux d’emprunt : ce champ permet à l’utilisateur de saisir le taux d’intérêt associé à 
l’emprunt, hors assurances ;   

 Assuré vous / conjoint : ce champ permet à l’utilisateur de saisir, en %, la couverture 
Invalidité Décès dont bénéficient le ou les emprunteurs ;   
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 Taux d’assurance vous / conjoint : ce champ permet à l’utilisateur de saisir le taux 
d’assurance souscrite par l’emprunteur ou les co-emprunteurs ;  

 Type d’assurance (sur capital initial / sur capital restant dû) : ce choix permet un traitement 
optimal de la prise en compte de l’assurance dans les projections.   

  

Toutefois en l’absence de précision sur le taux d’assurance emprunteur, vous aurez toujours la 
possibilité de réaliser une saisie uniquement avec le taux d’emprunt en laissant l’assurance 
emprunteur à Zéro.  
Ce qui reviendra à saisir un taux emprunt, avec assurance comprise, comme précédemment.  

  

  

3 Contribution Différentielle sur les Hauts Revenus  
  

La loi de finances pour 2025 a instauré une Contribution Différentielle sur les Hauts Revenus, afin 
d’assurer un taux moyen d’imposition au moins égal à 20 %.   

  

Cette contribution est égale à la différence, au cas où celle-ci serait positive, entre 20 % du revenu 
fiscal de référence et une imposition reconstituée, qui comprend la somme de l’impôt sur le revenu 
lui-même retraité, de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus, des prélèvements 
libératoires de l’impôt sur le revenu et d’une majoration liée à la composition du foyer.   

  

Une calculette est intégrée dans l’outil, afin de permettre à l’utilisateur d’estimer, le cas échéant, le 
montant de cette contribution.   
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Pour rappel, chaque contribuable redevable de la CDHR devra faire sa propre estimation et verser un 
acompte à l’administration fiscale en fin d’année.   

  

   

4 Paramètres sociaux  
  

Les paramètres sociaux disponibles depuis la dernière version ont été mis à jour.   
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